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Titres de séjour pour soins
Question écrite n° 13605

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la jurisprudence
récente relative à l'élargissement de l'accès aux titres de séjour pour soins aux ressortissants étrangers. La
France fait figure d'exception en Europe en prévoyant la délivrance de titres de séjour pour soins, permettant à
des étrangers gravement malades de séjourner légalement sur le territoire lorsque leur état de santé nécessite
une prise en charge médicale et qu'un traitement approprié n'est pas effectivement accessible dans leur pays
d'origine ou de résidence habituelle. Ce dispositif, prévu notamment par le code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile, s'inscrit dans une logique humanitaire mais repose traditionnellement sur une
appréciation stricte de l'absence d'accès réel aux soins dans le pays concerné. Jusqu'à récemment, les
préfectures considéraient ainsi comme irrecevables les demandes de titre de séjour pour soins émanant de
personnes bénéficiant déjà d'une protection internationale dans un autre État membre de l'Union européenne.
Cette position reposait sur le principe selon lequel l'État ayant accordé l'asile demeure responsable de la
protection de la personne concernée, y compris en matière d'accès aux soins.Or, par une décision rendue le 2
février 2026, le Conseil d'État a infléchi cette interprétation en ouvrant la possibilité pour un réfugié bénéficiant
d'une protection dans un autre État membre de solliciter en France un titre de séjour pour soins, au motif que
l'appartenance à l'Union européenne ne permet pas, à elle seule, de présumer l'existence d'un traitement
approprié effectivement accessible. Une telle évolution est susceptible d'entraîner une augmentation significative
du nombre de demandes de titres de séjour pour soins sur le territoire français, motivées par la recherche d'un
système de prise en charge plus favorable. Elle intervient dans un contexte où le système de santé français fait
déjà face à de fortes tensions, marquées par des délais d'attente prolongés, un manque de personnels
soignants et des capacités hospitalières sous pression. Par ailleurs, cette évolution pourrait conduire à une
forme de transfert de responsabilité entre États membres de l'Union européenne, en permettant à des
personnes déjà protégées dans un autre pays européen de solliciter une prise en charge médicale dans un
autre État dont l'offre de soins serait jugée plus accessible ou plus favorable. Dans ce contexte, il lui demande
quelles conséquences le Gouvernement tire de cette jurisprudence récente sur l'évolution du nombre de
demandes de titres de séjour pour soins en France. Il souhaite également savoir quels moyens l'administration
entend mobiliser afin d'apprécier, de manière rigoureuse et au cas par cas, l'existence ou non d'une offre de
soins effectivement accessible dans l'État membre ayant accordé la protection internationale et comment le
Gouvernement entend prévenir un éventuel contournement des responsabilités entre États européens en
matière de prise en charge médicale des bénéficiaires de l'asile.
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